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FRANCHEMENT, ÇA ME GÊNE.  
  

 I l n’aura échappé à personne que, depuis quelques semaines, nous sommes, entrés de 
plain-pied en campagne électorale. pour la présidentielle et, en filigrane, les législa-

tives. 
 D’ordinaire, même si l’on n’est pas militant, ni même sympathisant,  il n’est pas ininté-
ressant d’assister aux débats où  idées et arguments s’opposent avec intelligence et expertise. 
 Mais, convenons en, difficile en ce moment de se soustraire aux turbulences qui agitent 
les sphères politique, médiatique et judiciaire, et polluent tout à la fois le climat et l’objet des 
confrontations. 
 Bien évidemment il y aurait beaucoup à dire tout à la fois sur les raisons d’une telle dé-
rive et sur l’impact qu’elles risquent d’avoir sur la conscience civique de la société.  
 Une chose est sure. A l’aube d’une échéance électorale fondamentale pour notre avenir, 
il est regrettable, voire dangereux,  que nous soyons privés d’éléments d’analyse pour choisir 
en pleine connaissance de cause.  
 A n’en pas douter, ce climat délétère, qui va bien au-delà des oppositions de sensibilités, 
s’il devait durer jusqu’au jour « J », et quel que soit le résultat du scrutin, nous expose  à deux 
périls majeurs : la fracture sociale et la fragilisation de notre appareil institutionnel. 
 Qu’est ce qui me fait penser cela? 
 C’est l’observation des comportements opportunistes et des arrangements d’arrière cui-
sine qui jalonnent les évène- ments et déterminent les straté-
gies d’un bon nombre de nos personnalités publiques.  
 C’est untel qui, fort de ses nombreuses et vaines tenta-
tives précédentes, n’hésite pas à se renier pour faire allégeance 
au chouchou de la presse et des sondages. C’est un autre 
qui affirme péremptoirement qu’il n’y a de pire infamie qu’une 
mise en examen, sauf s’il en est lui-même l’objet. Ce sont encore 
ces personnes que j’ai vues à mes côtés lors de « meetings » 
de soutien qui, dans l’oreille, m’ont confié que ce candidat 
n’était pas leur « tasse de thé », mais que c’était l’endroit 
où il fallait être pour s’attirer les bonnes grâces des autorités in-
fluentes présentes.    Ce sont aussi ces amitiés, réconciliations 
et alliances de circonstance, qui se créent au fil des jours en  
occultant les invectives et brûlots échangés il y a peu…  A propos de ces comportements erra-
tiques, le Président Giscard d’Estaing écrit qu’ils sont inhérents et surtout cohérents avec la 
« sincérité politique », qui a pour particularité de croire à ce que l’on dit, au moment où on 
l’exprime. Un métier! Sauf que pour le public c’est de l’inconstance, de l’opportunisme.  
 Dès lors, comment imaginer que le climat de confiance qui, dans un système de démo-
cratie représentative,  doit sous-tendre les relations entre élus et électeurs, soit instauré?  
 Partant, il ne faut pas s’étonner que le public, probablement souvent à tort, en vienne à 
penser que la motivation [non avouée] de l’engagement politique n’est autre chose qu’ambition 
personnelle et projet d’ordre « égotique ».  D’où,  par incidence, discrédit et rejet des 
« élites » et du « système » qu’aujourd’hui, comme dans les années 50, d’aucuns ont maligne-
ment adopté pour slogan, laissant accroire que jamais ils n’y ont été, et n’y seront. 
 Il n’y a ensuite qu’un pas pour que le refus des règles, lois et normes, ne prenne majori-
tairement corps dans les mentalités publiques, puisque ce sont ces mêmes « représentants » 
qui les conçoivent et  les prescrivent. Le risque que la légitimité des affaires, avec sa part de 
subjectivité,  ne l’emporte sur leur légalité, est alors prégnant.  Ce qui, de facto,  laisserait  
libre cours aux contestations, conflits et affrontements d’intérêts personnels ou partisans.   
 Oui,  franchement je trouve cela très gênant et préoccupant. 
 
  Bien cordialement       SB  

Mars 
2017 

La confiance est le 

ressort moral, le 

ressort du 

gouvernement, 

qu’aucun règlement ne 

peut remplacer.  

Cournot –XIX° 
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INFORMATIONS LOCALES 

ENLEVEMENT DES ENCOMBRANTS  : Vendredi 10 et 24 mars 2017 
Entre 08.00 et midi  -  Inscriptions pr®alables en mairie : 04 94 04 42 08 

 RECHERCHE D’UN LOCAL : L’ARPB (Association Recyclerie du Pays Brignolais) a pour projet de 
d®velopper une activit® de recyclage des D3E (D®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques). 
 A cet effet, Monsieur Arnaud SALON, pr®sident de lôassociation, est ¨ la recherche dôun local de 80 ¨ 
100 mètres carrés, à vocation technico-commerciale. 
 Pour toutes propositions, vous pouvez le contacter au 06 71 75 60 17 

LES TERRITOIRES CONNECTÉS    Comme pr®vu, depuis la mi-f®vrier  le 
commutateur téléphonique central  est connecté au réseau par la fibre optique. 
Ce qui a eu pour effet d’augmenter de façon très significative le débit internet 
dans de nombreux foyers de la commune. Sans entrer dans des considérations 
trop techniques, pour l’essentiel, alors que nous n’avions qu’un maximum de 

2Mbts en r®ception, nous disposons ¨ pr®sent dôune connexion dix fois sup®rieure, voire beau-
coup  plus (connexion VDSL avec la nouvelle Live box). Et à compter de la mi avril, nous de-
vrions pouvoir connecter  la TV Orange. Pendant cette période de mise en configuration du ré-
seau, jusqu’à la mi-avril environ, quelques dysfonctionnements, pouvant aller jusqu’à des inter-
ruptions de connexion, peuvent apparaître. En cas de problème les abonnés Orange peuvent solli-
citer l’assistance d’un technicien en appelant le 3900.  
Saluons comme il se doit ce progrès majeur,  indispensable à l’attractivité de nos communes ru-
rales, et fondamental pour leur développement économique et commercial .  

TRAVAUX DE MISE AUX NORMES D’ACCESSIBILITE    Comme prescrit par la Loi, tous les ERP 
(Etablissements recevant du public) et les IOP (installations ouvertes au public) doivent °tre accessibles aux han-
dicap®s. Ceux qui ne sont pas en conformit® avec ces exigences, doivent °tre inscrits dans un agenda dôaccessi-
bilit® programm®e (AdôAP), approuv® par les services de lôEtat, qui permet dôengager tous les travaux n®ces-
saires, dans un d®lai limit®. 
 Apr¯s une ®valuation (approximative) des besoins de la commune, effectu®e par un bureau dô®tudes sp®-
cialis®, la municipalit® a  d®pos® un agenda dôex®cution des travaux sur une p®riode de 6 ans (2016/2021). Le 
co¾t total des travaux OBLIGATOIRES ¨ engager sô®l¯ve ¨ plus de 100 000 euros (fourchette basse).  La CAD 
nous aide ¨ hauteur dóenviron 50%.  
 En 2016 nous avons effectu® les premiers travaux dont la r®alisation nôexigeait pas un gros engagement 
financier ni de gros-oeuvre important : portes de la marie, banque mairie, hauteur lavabo espace culturel, etc. 
 Cette ann®e, en revanche, outre le changement des portes dôacc¯s au Cigaloun, deux gros chantiers 
seront ouverts.  
 Le premier, en avril, consistera en la  construction dôune nouvelle rampe dôacc¯s ¨ la mairie. 
 Le second, en mai, sera consacr® au goudronnage de toutes les all®es et plateformes du square Jean 
Fustier, afin que toutes les installations du site (piste de danse, boulodrome, agr¯s, jeux pour enfants,  mini-
stade, tennis) soient accessibles ¨ tous. 
 Sôagissant de ce dernier chantier, il va de soi que pendant la dur®e des travaux, le square sera interdit 
dôacc¯s.  

TABLEAU D’HONNEUR   Les produits locaux ont une nouvelle fois brill® au concours g®n®ral du Salon de lôAgri-
culture de Paris. Ch©teau Mentone a obtenu une médaille d’OR  pour le rosé « Emotion », cuv®e 2016, et une 
médaille d’Argent  pour le rosé « Château », cuv®e 2016 ®galement.  Le m°me domaine a obtenu une m®-
daille dôOR, au salon ç Mill®sime Bio è ¨ Marseille, pour son blanc « Emotion ».  Nous f®licitons les artisans de 
cette performance et les remercions de faire ainsi briller lôimage de notre village sur les tables de France. 

ß TRAVAUX SUR LE GAZODUC   Les travaux de d®broussaillement sur le parcours du gazoduc, vont °tre en-
trepris sur le territoire de la commune d¯s le d®but du mois de mars.  

 Les op®rations ont ®t® confi®es par GRT GAZ ¨ lôentreprise de travaux forestiers BOURRELLLY. 
 Pour tous renseignements compl®mentaires vous pouvez contacter le repr®sentant de lôentreprise : 
 Monsieur Didier CARRIERE : 04 42 58 36 24 ou 06 07 35 60 72 
 En cas de contestation, les int®ress®s pourront sôadresser au repr®sentant local de GRT GAZ qui assure 
 le contr¹le des travaux, Monsieur Franck MOSTEIRO / 04 92 08 40 04. 



AUTORISATIONS DE SORTIE DU TERRITOIRE  DES MINEURS    

Dans le contexte nouveau des d®parts de Franais sur un th®©tre dõop®rations de groupements terroristes et en 
particulier de mineurs, le Parlement a mis en place un nouveau dispositif dõautorisation pr®alable ¨ la sortie 
du territoire français.  

Ý En voici quelques caractéristiques  

¶ Lõautorisation de sortie du territoire (AST) doit  °tre pr®sent®e par tout mineur qui voyage non 
accompagn® par un titulaire de lõautorit® parentale pour toute sortie du territoire national . 

¶ La « sortie du territoire è sõappr®cie au regard du principe de continuité territoriale. Aucune 
AST ne sera demand®e lorsque le mineur voyage entre la m®tropole et lõoutre-mer, dès lors que 
le trajet est direct, sans escale dans un pays étranger. 

¶ LõAST est exigible quel que soit le document de voyage pr®sent®. La pr®sentation du passeport 
ne dispense ne dispense pas de la production de lõAST. 

¶ LõAST est exigible si le mineur voyage sans titulaire de lõautorit® parentale, cõest-à-dire sõil 
voyage seul ou avec un accompagnateur non titulaire de lõautorit® parentale. 

¶ LõAST doit °tre sign®e par lõun des titulaires de lõautorit® parentale 

¶ LõAST  est obligatoirement renseign®e et sign®e au moyen du CERFA nÁ 15646*01 
(www.service-public.fr) 

¶ Le mineur titulaire de lõAST doit obligatoirement pr®senter, en accompagnement, la copie de la 
pi¯ce dõidentit® du signataire de lõAST. 

Pour plus de précisions :  

¶ Décret n° 2016-1483 du 2 novembre 2016    

¶ Arrêté n° NOR INTD1634326A du 13 décembre 2016 

CONNAISSEZ VOUS LA PÉPINIÈRE HOTEL D’ENTREPRISES DE LA DRACÉNIE?   
 Port®e par la CAD (Communaut® dôAgglom®ration Drac®noise) , situ®e ¨ lôespace Chabran, la p®pini¯re/
H¹tel dôentreprises vise ¨ favoriser le d®veloppement ®conomique et met ¨ disposition des cr®ateurs un en-
semble immobilier compos® de deux b©timents. Vingt sept bureaux et un espace de ç co-working è de 4 postes 
sont propos®s aux cr®ateurs dôentreprises. 
 Les entreprises doivent avoir moins de 2 ans pour int®grer la p®pini¯re et moins de 5 ans pour int®grer 
lôh¹tel dôentreprises. Des ®quipements partag®s sont mis ¨ disposition des cr®ateurs : photocopieur, vid®oprojec-
teur, wifi, salles de r®unions, documentation. 
 Les bureaux sont mis ¨ disposition des cr®ateurs par convention dôoccupation pr®caire de 24 mois re-
nouvelables durant une p®riode de 12 mois.  
 Les activit®s rel¯vent du secteur tertiaire et sont identifi®es  comme des fili¯res porteuses et innovantes. 
 Les cr®ateurs b®n®ficient dôun accompagnement et dôune mise en relation avec les partenaires dont cer-
tains disposent dôun bureau au sein de la p®pini¯re. 
 Les entreprises sont s®lectionn®es par le comit® dôagr®ment  
Pour toute information : P®pini¯re/h¹tel dôentreprise de la Drac®nie. Communaut® dôagglom®ration drac®noise. 
Square MozartðCS 90129ð83004 DRAGUIGNAN CEDEXð04 98 10 72 65ðeconomie@dracenie.com 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

INFRACTIONS AU CODE DE LA ROUTE CONSTATABLES PAR APPAREILS VIDEO 
Afin de lutter contre les comportements g®n®rateurs dôaccidentalit® sur les routes, le gouvernement a d®cid® 
dô®tendre la liste des infractions au code de la route constatables sans interception, côest- -̈dire par lôinterm®-
diaire dôappareils de contr¹le automatique (radars) ou cam®ras de vid®oprotection. 
Figurent ainsi d®sormais, en plus de celles qui ®taient d®j¨ pr®vues, dans la liste de ces infractions :d®faut de 
port de ceinture, usage du t®l®phone portable, arr°t et stationnement sur les bandes dôarr°t dôurgence, non res-
pect des lignes continues, d®faut de port du casque.   
Les infractions peuvent °tre constat®es par les cam®ras de vid®oprotection implant®es sur la voie publique. Le 
constat des infractions est transmis par lôagent verbalisateur, directement au Centre National de Traitement de 
Rennes qui exp®die lôavis de contravention par courrier au domicile du titulaire du certificat dôimmatriculation du 
v®hicule. 
La correspondance du Pr®fet pr®cise que lôobjectif de r®duction de lôaccidentalit® et de la mortalit® routi¯res, ne 
peut °tre atteint sans la mobilisation de lôensemble des partenaires de la s®curit® routi¯re et notamment des ®lus, 
des agents de police municipale et des gardes champ°tres.   

BUDGET DE LA CAD :  Le conseil d’agglomération de la CAD a adopté les budgets primitifs 2017.  La section de fonc-
tionnement du budget principal sô®quilibre ¨ hauteur de 61.5 millions dôú;  et en investissement ¨ hauteur de 30.4 millions ú. 
Les taux dôimposition sont inchang®s, ¨ lôexception du Foncier bâti qui baisse de 16.6% : 2.5% au lieu de 3%. 



ANIMATIONS 2017 
 /ƻƳƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻΣ 
ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŦŜǎǝǾŜΣ ǎǇƻǊǝǾŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴǘƻπ
ƴƛƴΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мр ŦŞǾǊƛŜǊ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ 
 [ΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ŎŜǧŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŞǘŀƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŬŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛũŞǊŜƴǘŜǎ ŀƴƛƳŀǝƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ  ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎΣ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ  ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊΦ    
 {ƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞƎŀƎŞ ŎŜ ǎƻƛǊ  ƭŁΣ  
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞǎ ǘŜƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
ǉǳΩŁ ƭŀ ƭŜǧǊŜΣ  ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǝōƭŜǎ ŘΩŀũŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǝƻƴǎΦ  
 tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 
ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ƳŜǧŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƉǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ  
 wŀƧƻǳǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмтΣ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴŎŜǊǝǘǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇƻƭƛǝǉǳŜǎ Ǉƻǎǘ-ŞƭŜŎǝƻƴǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŞƎƛǎƭŀǝǾŜǎΣ Ǿƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎπ
ŎƻǊŘŞŜǎΦ 

Mairie de Saint Antonin 

Route dõEntrecasteaux 

83510ñSAINT ANTONIN 

DU VAR 

Téléphone : 04 94 04 42 08  

Télécopie : 04 94 04 41 05  

Messagerie : 

saint.antonin.mairie@orange.fr 

 

   ANIMATIONS & LOISIRS  

Les prochaines randonnées des « Sentes antonaises » 
ċ    jeudi 9 mars à 9 heures : Journée  avec pique- nique 
« Mazaugues »  La Glacière de Pivaut 
ċ jeudi 23  mars à 9 heures :  Journée avec pique- niqueñLes 
Issambres. Sentier du littoral 
ċ jeudi 6 avril  à 8h30 : journée avec  pique- niqueñLe Cannet  

FESTIVAL DE lõIMPRUDANSE AU THEATRE DE DRAGUIGNAN  
  Du 28 mars au 2 avril un festival de spectacles chorégraphiés. Un temps fort partagé où la danse est 

mise ¨ lõhonneur. La danse et ses multiples facettes, la danse qui rencontre les autres arts, et est au croise-

ment des chemins. Quatre jours durant lesquels le public pourra découvrir des univers chorégraphiques très 

différents, rencontrer de grands créateurs mais également découvrir des chorégraphies dont on pressent un 

devenir radieux.  

Réservations et  informations : 04 94 50 59 59.  

Extraits … Le 14/02/17 
 
Une fois encore nous avons 
pris connaissance du TONIN-
FO, et sa lecture nous a ren-
dus heureux….bien évidem-
ment continuez , car ce bulle-
tin nous est précieux. 
Depuis sa création nous en 
sommes de fidèles lecteurs… 
Les circonstances nous ont 
conduits en Espagne...nous 
prenons un réel plaisir à lire ce 
TONINFO même si la distance 
nous sépare…   
M et D ... 
 

Du fond du cœur, merci 
infiniment. Ca me touche 
beaucoup. 

JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES    
! ŎŜǧŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ hƭƛǾƛŜǊ !¦5L.9w¢-¢whLbΣ ŘŞǇǳǘŞ Řǳ ±ŀǊΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜΣ ƳŜǊŎǊŜŘƛ у ƳŀǊǎ нлмт Ł муƘолΣ  ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ-ŘŞōŀǘ 
ǎǳǊ ζ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝƴ нлмт ηΦ  
!ǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŘŜ Υ  

§ !ǳǊŞƭƛŜ .9w¢Lb ¢9L[[!¦5Σ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜς /ƘŃǘŜŀǳ {ŀƛƴǘŜ wƻǎŜƭƛƴŜκ/ƘŃǘŜŀǳ ŘŜǎ 5ŜƳƻƛǎŜƭƭŜǎ 

§ /ƭŀƛǊŜ 5h¦/9¢Σ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇŞƴƛǘŜƴǝŀƛǊŜ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΣ 

§ /ƘǊƛǎǝƴŜ tw9ah{9[[LΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΣ 

§ bŀǘƘŀƭƛŜ wh/!L[[9¦·Σ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ŎƭƛƴƛŎƛŜƴƴŜŜƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǾƛŎǝƳŜǎ ŘŜ Ǿƛƻπ
ƭŜƴŎŜǎΣ 

§ aŀǊƛŜ w¦/Lb{Y¸-.9/Y9wΣ ǾƛŎŜ-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊΦ 
 

RAPPELONS AUX UTILISATEURS DE L’ESPACE CULTUREL QU’IL LEUR INCOMBE DE PROCÉDER AU 
RAGEMENT DES MATÉRIELS ET A L’ENTRETIEN  DES ESPACES OCCUPES 


